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[Assemblée nationale.] ARCHIVES PAR 
le comité . d'un projet du chevalier de Veyland 
pour rétablissement de -plusieurs nitrières et d'un moulin à poudre sur la rivière du Thérin. Messieurs, vous avez renvoyé à votre comité d'a-

fficiiltufe et dé commercé', l'adresse de M. de Vëy-ànd-Slhal fèndant à êtr*e autorisé â construire 
des nitrières et un moulin à poudre le long de la rivière dû Thériti depuis Beàuvâis jusqU'à Creil, 

tous Pàssùhihce qu'il donne que sa poudre sëra é ineillèurë qualité que celle qui est fabriquée en Frànfe ; quelle sera â tin moindre prix, qu'une moindre quantité produira uii pliis grand effet, qu'elle né creusera paâ, qu'elle ne dissoudra pas les lumières du canoii et qu'elle né tombera pas en râdoubâgè. 

Cette adresse était accqmpagnée d'échantillons de nitre,-de la fabrique du sieur de Veyland. Le comité a renvoyé l'examen du nitre à la société royale d'agriculture et l'adresse au département de l'Oise. 

Là société d'agHeulttire, dès lé 10 juin dernier, d'après le rapport de MM. de Béthune-Charost, 

Fourcroy et d'Arcet, a déclaré que ce nitre est au moins aussi pur que celui de l'Inde et que la pbudre qui en sera fabriquée sera de la plus ex¬ cellente qualité. 

Le département de l'Oise vient dé faire passer son avis au comité, pdrtatlt qtiè l exécution du 
projet de M. de Veyland ne peut être (Ju'avanta-geusë au département. 

Le comité ayàfit déhoUvëâii examiné l'âdrësse 

dé M. de Yëyland , et après avoir vu l'extrait dés registres de là êpCiétê d'àgHciilturë dU 10 jiiin et la délibération du dii-ectoirë du département de l'Oise du 4 de ce mois, a été d'avis, d'àp'rèà les avantages qui reftriltfetôrit pouf la natioti, dë dé¬ crété* qiië M. dé Vëyland est autorisé à construire, èûus la protebtioh immédiate de l'Assëriiblëë na¬ tionale, qës nitrières e,t un moulin à poudre le long de la. rivière de Tliérin deptiis BëaUvais à Crëil, dabs les endroits dont il ëoriviëtidra ivec ië .dëparterhënt dë l'Oisé, à condition : 

l6 dë he troubler personne daiis sâ propriété ; 2° de ne placer le moUlin et leâ magasins cjUe dâné des ëndrtlits ët dé fa£oti qu'aUcuhe Habita¬ tion në puisse souffrir des accidents qUi pour¬ raient arriver dans ces établissements ; 3b de les porter ailledrs, si le banal projeté de Parié à Dieppe l'ëxigeaiU 

M. Eiebrun. Les propositions du comité sont de nature à causer un préjudice considérable à la compagnie des poudres et salpêtres; les conven¬ tions avec cette régie rapportent à i'Btat 800,000 livres $ar an; le moment semble mai choisi pour rompre les conventions et vous priver d'une re¬ cette de cette importance. 

Pluèieurs membres demandent le renvoi aU co¬ mité des finances. 
L'Assemblée décide que le projet sera commu¬ 

niqué à la régie des poudres et salpêtres, pour avoir son avis i ët au comité des finances. 

M. Andrieu fa,it une motion par laquelle il 
propose de déclarer remboursables les redevances pour fondations pieuses et de déterminer le mode de remboursement. t 

dette motion est renvoyée aux comité féodal ët ecclésiastique. 

M. le L'brdrë du jdùr esiuii rap¬ port du comité des 'finances sur le remplacement 
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de la gabelle , des droits sur les amidons , les cuirs , 
les fers , lès huiles et savons. 

M. Dupont (de Nemours}, rapporteur (1)'. Mes¬ sieurs, votre comité. des finances vient votis pro¬ poser dé mettre la dernière main a l'une des opé¬ rations dans lesquelles vous avez le plùs exactement suivi le vœu dU peuple et lë mieux mérité les bénédictions dont il a rëcompëhsé Vos.tràvatix. Jamais vous n'avez brisé tant 4e chaînés à là 

fois et plus onéreuses a tçms lës Français, que lë jour ou vous avez détruit toutes les espèces de gabelles, les droits de fabrication sur les amidons et sur les huiles, le droit de la marque des fers, et surtout celui de là marque des cuits. Jamais vous n'avez déployé avec plus de sagesse les grands priribipes de là justibë, dë lâ morale et de la politique, la connaissance du cœur humain, et celle des véritables éléments de la science épineuse des finances,. que le jour ou vous àvez cherché pour la société, lë remplacement du produit d'utt impôt vëxatoirë dans l'abolition d'aUtres impôts plùs vexatoirës encore. C'était une pensée digne de VOUS, que de Sou¬ lager les contribuables de toute la surchargé incal¬ culable, mais visiblement énorme, tftie des forifies compliquées et litigieuses d'imposition lëiir don¬ naient a supporter,; et de tourner aU profit dés finances, c'est-à-dirëà celui de la richesse com¬ mune de tous lës citoyens, et â la diminution générale de l'imposition, là valëtir deô frais inu¬ tiles et multipliés qu'ën traînait tihe nature d'im¬ pôt qui, violâtit sans CëSâe là liberté, toujours disposée à la résistance, oU aU moins â l'évasion, exigeait presque a chaque porte Un inquisiteur ët Un recors. 

Vous avez fait ainsi Une espèce dë partagé de profits et de bienfaits, dans lequel châquë cdn-tribuabîe en particulier éproUve Un sbulagefflent 

très sensible en àugmëUtatioi} de liberté et en diminution, de dépehSe, tandis qué la Uaiidù 

trouvé le Trésor public, la tuasse des prdpriétés communes,, àugiïiëntés dé màfiiére à formër Uù plus grçind fonds de pilissancë èocialë, et par con¬ séquent Une moindre nécessité dè contributions. Mais ce n'est pas le tout t(ue d'avoir cooçti un plan dont la justice et l'utilité gëttërcllës frappent tout le monde; lorsqu'il fâtit, surtoùt en finahcë, arriver a et appliquer les détails à châtie dépar¬ tement, à chaque district, à chaque batttdn, à chaque municipalité à chaque individu, on éprOùvë deux difiibultés biën graves. La première, qui pëse sur la cbnscience? ëst d'être cbtnplètemeht et rigoureusement juste jUëqtle dans les molhdres rameau! dë chadlie opération : la secondé est de manifester perpétuëllëihent ët graduellement celte justice, de manière qtl'il n'y ait pas uti homme raisonnable qui puisse la révoquer en doute; ët cette seçotidé difficulté dontie à l'intelligente Une grande iâche, car entré le moment où l'bh sait que l'on â raison, où l'on est assuré de sâ propre équité? et celui où l'on peut dédibntrër àtlx autres, il y a Une distance infinie. Votre fcomité des finances voiis rendrd compte de la niàrchë tjd'il a suivie. Vbtis if Verrez qu'il n'a pas riegligé lës précautions pour biëtt faire; vous y terrez auâsi «Ju'il a résërvé des mesures et aèà itiojrehs àë rëpîiber ou lës ëtrëurs, si thal-gré ses soins il lui en était échappé, ou les incon¬ vénients qui tienilent aux Positions Ibcales, et 

(1) Lo rapport de M. Dupont (de Nemours) n'a pas été inséré ail Moniteur. 
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